
- 1/3 - 

 

 

C
o

m
m

u
n

iq
u

é
 d

e
 p

re
s

s
e

 

 

LA COMPAGNIE DES ALPES REMPORTE LA NOUVELLE DSP DE LA PLAGNE, 
LA PLUS GRANDE STATION DE SKI AU MONDE 

 
• LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE A RETENU L’OFFRE DE LA 

FILIALE DE LA COMPAGNIE DES ALPES POUR L’EXPLOITATION DE SON DOMAINE 

SKIABLE, AVEC UNE NOUVELLE DSP DE 25 ANS 

 

• CE CONTRAT REPRESENTE UN CHIFFRE D’AFFAIRES CUMULE DE C.5 MILLIARDS 

D’EUROS SUR SA DUREE, FAISANT QUASIMENT DOUBLER LE BACKLOG1 DU GROUPE 

 

 

Paris, le 25 novembre 2025 – (Chiffres non audités) 
 
La Compagnie des Alpes (CDA) annonce que l’offre déposée par sa filiale, la Société d’Aménagement de La 
Plagne (SAP, détenue à 98%), a été retenue, ce jour, par le Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne 
(SIGP) lors d’une séance publique de son comité syndical. Cette décision fait suite à une mise en 
concurrence pour le renouvellement du contrat de Délégation de Service Public (DSP) du domaine de La 
Plagne. Cette DSP, d’une durée de 25 ans, porte sur l’aménagement et l’exploitation du domaine skiable 
(remontées mécaniques et pistes) ainsi que sur la gestion des navettes intra-station et de la piste de 
bobsleigh. 
 
La SAP, dans le cadre de l’élaboration de l’offre déposée pour ce renouvellement s’est aussi appuyée sur 
des partenaires implantés de longue date dans le territoire, notamment les ESF de La Plagne pour la 
proposition de la gestion des stades de slalom du domaine ainsi que sur les transporteurs Loyet et ABD 
Voyages pour celle de la gestion des navettes. 
 
Commentant cette décision, Dominique Thillaud, Directeur général de la Compagnie des Alpes a 
notamment déclaré : « Nous sommes particulièrement heureux et fiers que le SIGP ait choisi l’offre de la 
Compagnie des Alpes pour continuer à l’accompagner dans la gestion de son domaine jusqu’en 2052. C’est 
une décision qui nous honore et nous oblige. 
 
En effet, elle témoigne de la qualité du travail accompli par la SAP depuis des dizaines d’années. Elle 
démontre aussi que les équipes de la Compagnie des Alpes, de la SAP et de ses partenaires, ont su se 
réinventer pour proposer au SIGP une vision novatrice pour l’avenir du domaine de La Plagne. 
 
Pour nos actionnaires, cette DSP a été renouvelée dans des conditions de rentabilité conformes aux 
standards du Groupe et sera donc créatrice de valeur pour tous. 
 
Gagner cette délégation de service public iconique était un enjeu stratégique fort pour la Compagnie des 
Alpes qui souhaite rester un acteur majeur de la montagne et un partenaire privilégié des collectivités et 
acteurs locaux, en cohérence avec nos engagements et notre raison d’être ». 
 
Avec plus de 2,6 millions de journée-skieurs, La Plagne est la plus grande station de ski au monde. Ce 
domaine prestigieux est géré depuis sa création par la SAP. La station est un maillage de 11 stations-villages 

 
1 Le backlog est le chiffre d’affaires cumulé des remontées mécaniques, estimé par le Groupe, portant sur la durée résiduelle des 
délégations de service public existantes dans les domaines skiables. Il inclut des estimations sur l’indexation, l’inflation et les 
éventuelles révisions en volume/prix, et prend en compte des impacts du changement climatique (selon des modèles internes). 
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interconnectés répartis sur deux versants qui s’étendent sur trois communes (Aime-La-Plagne, La-Plagne-
Tarentaise et Champagny-en-Vanoise). Le domaine, à proprement parler, comprend 225 km de pistes, 133 
pistes, 95 remontées mécaniques et surtout, 79% du domaine est situé au-dessus de 2 000 mètres 
d’altitude. C’est aussi un domaine connecté avec celui des Arcs, exploité également par la Compagnie des 
Alpes via sa filiale ADS. Les deux domaines sont reliés par le Vanoise Express, le plus grand téléphérique du 
monde au moment de sa mise en service en 2003. 
 
Ce nouveau contrat de DSP prendra effet le 11 juin 2027, soit le lendemain de l’échéance du contrat actuel, 
pour une durée de 25 années. Il permet l’exploitation d’un domaine de haute altitude garant d’une pratique 
du ski à long terme, validé par les prévisions d’enneigement, avec un potentiel de diversification. Il porte 
sur l’exploitation des remontées mécaniques, la gestion des pistes, des transports intra-station ainsi que 
sur la gestion de la piste de bobsleigh. Le Groupe a aussi attaché un intérêt tout particulier, dans son offre, 
aux aspects environnementaux. 
 
 
David Ponson, Directeur de la division Domaines skiables et activités outdoor de la Compagnie des Alpes 
indique pour sa part : « Je tiens d’abord à remercier et à féliciter toutes les équipes de la SAP et notamment 
son Comité de direction, ainsi que celles des autres entités de la Compagnie des Alpes, pour leur totale 
implication dans ce renouvellement de DSP ainsi que pour la richesse et la qualité des réponses proposées 
face aux nouveaux enjeux de demain, tels qu’envisagés à l’occasion de cet appel d’offres. 
 
Ce nouveau chapitre qui débute ancre encore un peu plus la Compagnie des Alpes en montagne et renforce 
la fierté de nos équipes, engagées et passionnées. 
 
Cette décision du SIGP est surtout une magnifique reconnaissance de nos expertises et savoir-faire 
opérationnels dans les domaines de montagne. Ainsi, nous sommes honorés de nous tenir à ses côtés pour 
continuer à construire ensemble l’avenir de ce superbe domaine de La Plagne ». 
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Prochains rendez-vous 2024/2025 :  

 

• Résultats de l’exercice 2024/25 :    Mardi 2 décembre, avant bourse  
 

 
www.compagniedesalpes.com 

 

 

 

 

 

 
 

A PROPOS DE COMPAGNIE DES ALPES 
Acteur majeur des loisirs, la Compagnie des Alpes (CDA) façonne depuis plus de 35 ans des moments et espaces de loisirs à vivre 

pour des millions de personnes, à l’échelle européenne. 

Son objectif ? Permettre à chacun de se reconnecter à soi et aux autres en vivants des moments exceptionnels dans des 

territoires extraordinaires. 

Régulièrement récompensée pour la qualité de son offre et les concepts uniques qu’elle développe, la CDA innove pour surprendre et 

apporter une Très Grande Satisfaction à ses clients. 

La CDA c’est aujourd’hui 6840 collaborateurs, 10 domaines de montagne parmi les plus beaux des Alpes, 13 parcs de loisirs réputés, 

des activités de montagne outdoor, le co-leader du football à 5 et leader du padel… C’est aussi le 1er réseau d’agences immobilières 

des Alpes, le 1er tour opérateur de montagne français et le 2ème exploitant de résidences club et villages vacances dans les alpes 

françaises. 

Soucieuse de l’équilibre des territoires où elle intervient, la CDA agit à la fois en faveur de leur vitalité et de leur qual ité de vie, et en 

moteur de la transition écologique. Le Groupe croit aux vertus du dialogue avec ses parties prenantes et au respect des spécificités 

locales et territoriales. Il met ainsi sa capacité d’innovation au service de la recherche de solutions sur mesure ou amplifiables, pour 

préserver durablement ces espaces extraordinaires. Le Groupe s’est engagé à atteindre le Net Zéro Carbone (scope 1 et 2) à horizon 

2030. 

► Domaines Skiables et Activités Outdoor : La Plagne, Les Arcs, Peisey-Vallandry, Tignes, Val d’Isère, Les Menuires, Méribel, Serre 

Chevalier, Flaine, Samoëns – Morillon – Sixt-Fer-à-Cheval, Evolution 2 

► Parcs de Loisirs : Parc Astérix, FuturoscopeXperiences, Walibi Rhône-Alpes, Grévin Paris, France Miniature, Walibi Belgium (BE), 

Aqualibi (BE), Bellewaerde Park (BE), Bellewaerde Aquapark (BE), Walibi Holland (NL), Familypark (AT), Chaplin’s World (CH), 

Belantis (DE), Groupe Urban (Urban Soccer / Padel) 

► Distribution et Hospitality : Travelfactory (Travelski, Yoonly…), Mountain Collection Immobilier (Agences Immobilières), MMV, les 

résidences YOONLY&FRIENDS 

► Expertises Transverses : Ingelo, CDA Management, CDA Développement 

 

 

 
CDA fait partie des indices CAC All-Shares, CAC All-Tradable,  
CAC Mid & Small et CAC Small. 
ISIN : FR0000053324 ; Reuters : CDAF.PA ;  
FTSE : 5755 Recreational services 
CDA est membre de la Global Sustainabilty Ski Alliance 
 

                                                        
Compagnie des Alpes :   
Alexia CADIOU – Directrice financière Groupe :      +33 1 46 84 88 97 alexia.cadiou@compagniedesalpes.fr  
Sandra PICARD – Directrice communication, marque et RSE   +33 1 46 84 88 53 sandra.picard@compagniedesalpes.fr 
Alexis d’ARGENT – Responsable relations investisseurs      +33 1 46 84 88 79 alexis.dargent@compagniedesalpes.fr 
 
eCorpus : Xavier YVON – relations presse :      +33 6 88 29 72 37 xavier.yvon@corp-us.fr 

http://www.compagniedesalpes.com/
mailto:alexia.cadiou@compagniedesalpes.fr
mailto:sandra.picard@compagniedesalpes.fr

